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n° 177 412 du 8 novembre 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 août 2016 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2016.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. SEVRIN loco Me V. KLEIN,

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion

musulmane. Vous êtes né le 02 janvier 1996 à Dalaba.

En 2014, vous achetez une parcelle afin d’y construire une maison. Pendant deux ans, vous ne faites

aucun travaux sur ce terrain. Le jeudi 28 janvier 2016, un de vos amis se rend sur sa propre parcelle,

qui est voisine de la vôtre, pour y effectuer quelques travaux et il constate que votre parcelle a été

nettoyée. A son retour au village, il vous en informe et vous vous rendez sur place pour constater que
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des travaux ont effectivement été entamés. Vous retournez voir votre terrain le samedi 30 janvier 2016

et vous constatez que des hommes sont en train d’y travailler. Ils vous informent que c’est Souleymane

Condé, un commandant de gendarmerie malinké, qui leur a demandé d’effectuer ces travaux. Vous leur

demandez d’appeler cette personne afin de vous expliquer à deux. Deux heures plus tard, le

commandant, accompagné de gardes, arrive sur votre parcelle. Le commandant vous informe qu’il a

acheté le terrain et vous demande de quitter les lieux sous peine d’être arrêté. Vous vous rendez alors

chez M., la personne qui vous avait vendu le terrain mais la femme de ce dernier vous informe qu’il a

été enfermé. Vous allez alors consulter le chef de quartier pour lui relater votre problème. Cet homme

avait en effet acté la transaction du terrain entre Moussa et vous. Après avoir discuté longuement avec

lui sans trouver de solution, vous rentrez à la maison et parlez de votre problème à votre grand frère,

votre ami qui est propriétaire du terrain voisin et le grand frère de ce dernier. Vous décidez de vous

rendre à quatre le samedi d’après sur votre terrain afin de confronter le commandant aux documents

d’achat du terrain.

Le samedi 6 février 2016, vous vous rendez tous les quatre sur votre terrain munis du document

d’achat. Des ouvriers sont à nouveau en train de travailler et vous leur demandez de faire venir le

commandant pour lui montrer ces documents. Celui-ci arrive par après accompagné par son frère. Vous

montrez les documents au commandant qui tente de vous les arracher. S’en suit alors une bagarre

pendant laquelle votre ami, M.G., tente de vous porter secours en donnant un coup de bâton au

commandant. Le frère de ce dernier s’est alors baissé pour protéger le commandant et a reçu le coup

de bâton sur la tête à sa place. Le commandant appelle des gendarmes à sa rescousse et vous en

profitez pour vous enfuir. Le soir, le commandant se rend à votre domicile en votre absence et annonce

à vos parents que si son frère décède de ses blessures, le commandant vous tuera. La nuit du

dimanche au lundi, le frère du commandant décède à l’hôpital.

Le lundi matin, alors que vous êtes toujours absent, le commandant se rend chez vos parents et arrête

toute votre famille à votre place. Il envoie également un véhicule au village pour vous y rechercher chez

votre oncle, mais votre tante leurs indique alors que vous êtes sorti chercher de l’eau. A votre retour,

vous voyez votre tante en grande dispute avec les gendarmes qui finissent pas partir. Votre oncle

décide de vous faire dormir chez des voisins. Pendant la nuit, les gendarmes reviennent encore chez

votre oncle pour vous arrêter mais vous n’y êtes donc plus. Le lendemain matin, considérant qu'en tant

que peul vous ne pouvez vous défendre contre un commandant de gendarmerie malinké, votre oncle

décide de vous amener à Conakry avec l’aide d’un de ses amis policier. Vous partez le jeudi 11 février

2016 en voiture à trois et ils vous déposent chez un ami de votre oncle à Conakry. Quelques jours plus

tard, votre oncle vous appelle pour vous dire que le commandant a libéré les femmes et les enfants

mais qu'il menace de tuer votre père si vous ne vous constituez pas prisonnier. Votre oncle décide alors

de vous faire quitter le pays. Vous quittez la Guinée le 28 février 2016 en compagnie d’un passeur

nommé Bhoye. Vous atterrissez le même jour en Belgique et introduisez votre demande d’asile le

lendemain.

Vous n’apportez aucun document pour étayer votre demande d’asile.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés

indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, votre demande d’asile repose sur votre crainte d’être tué par le commandant S.C. Ce dernier

ayant tenté de spolier votre terrain, vous vous êtes battu et, au cours de la bagarre, un de vos amis a

tué le frère du commandant C. Vous n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande. Vous

n’avez jamais été arrêté ou détenu par les autorités de votre pays (Audition du 4 mai 2016, p. 12).

Cependant, une accumulation d’imprécisions, de méconnaissances et de contradictions empêchent le

Commissariat général de croire en la réalité des faits invoqués et, partant, au bien-fondé de la crainte

qui en découle.

Ainsi, à propos de ce commandant de gendarmerie que vous dites craindre, le Commissariat général

relève que vous n’êtes capable de donner qu’un nombre très limité d’informations le concernant.
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Pourtant, vous dites que vous le connaissiez de vue avant même vos démêlés et que vous l’avez donc

rencontré par deux fois sur votre terrain en dates des samedis 30 janvier et 6 février 2016. Cet homme

s’est approprié vos terres, il a mis votre famille en prison et il est à la base de votre fuite de votre pays

d’origine. Or, invité par deux fois à le présenter de manière détaillée, vous déclarez « Lui, c’est une

personne de teint noire, fort. C’est un commandant, commandant S.C. La gendarmerie où il travaille se

trouve à chargeur. Je ne peux pas donner son comportement du passé, parce que moi et lui, il n’y a rien

qui nous lie » (Audition du 4 mai 2016, p. 25). Vous ajoutez qu’il est d’ethnie malinké (Audition du 4 mai

2016, p. 21). En revanche, vous ne savez pas depuis combien de temps il est en charge de la

gendarmerie de Dalaba et vous n’êtes pas non plus en mesure d’estimer l’âge de cette personne

(Audition du 4 mai 2016, p. 25). De manière spontanée, vous ne donnez pas plus d’informations le

concernant. Bien que vous affirmiez n’avoir rencontré Souleymane Condé personnellement qu’à deux

reprises, cet homme a eu une influence importante sur votre vie. C’est la personne qui a volé votre

terrain, qui a enfermé votre famille et qui vous a poussé à venir demander l’asile ici en Belgique. Le

Commissariat général estime que vous auriez dû être capable d’en dire davantage à son sujet. Ceci

d’autant plus que vous êtes resté en contact jusque récemment avec votre oncle qui vit toujours à

Dalaba et qui aurait pu vous fournir plus d’informations le concernant. Le Commissariat général constate

donc que vous n’avez pas cherché à vous renseigner davantage à propos de votre unique persécuteur

alors que vous en aviez la possibilité. Ce comportement est jugé incompatible avec la crainte que vous

dites ressentir à l’égard de cet homme.

Le Commissariat général relève en outre que vous n’apportez guère plus de précisions concernant la

situation de votre ami, M.G. Or, c’est bien lui qui a asséné le coup mortel au frère du commandant afin

de vous venir en aide. Souleymane Condé, qui était assis sur vous au moment fatidique, a dès lors pu

voir que vous n’aviez pas pu porter le coup et que M.G. en était le responsable (Audition du 4 mai 2016,

pp. 14-15). Vous dites ignorer si votre ami est également recherché et s’il a eu des problèmes avec ce

commandant ou avec les autorités guinéennes suite au coup mortel qu’il a asséné au frère de S.C. Or,

notons qu’il s’agit de votre ami d’enfance avec qui vous avez grandi, que vous avez quitté votre village

au minimum cinq jours après l’altercation qui vous a opposé au commandant et votre pays vingt-deux

jours plus tard, et que vous avez eu des contacts récents avec votre oncle resté au village (Audition du

4 mai 2016, pp. 9, 10, 11 et 17). Vous dites à plusieurs reprises ne pas savoir ce qu’il lui serait arrivé,

tant au moment où vous vous trouviez toujours en Guinée que depuis votre départ pour la Belgique

(Audition du 4 mai 2016, pp. 26-27). Vous expliquez cette absence de nouvelles car vous n’auriez pas

revu votre ami depuis l’altercation qui vous a opposé au commandant S.C. Vous dites également ne pas

pouvoir obtenir d’informations le concernant car le commandant aurait mis sur écoute le téléphone de

votre oncle pour savoir si vous communiquiez avec eux (Audition du 4 mai 2016, p. 26). Le

Commissariat général ne comprend pas pourquoi, si son téléphone était sous écoute, votre oncle aurait

pu vous annoncer au téléphone que votre père et votre frère étaient toujours en prison mais qu’il n’aurait

pas eu la possibilité de vous donner des nouvelles de votre ami qui est quand même en grande partie

responsable de votre fuite de Guinée (Audition du 4 mai 2016, p. 26). Le Commissariat général

considère que vous avez eu largement les possibilités de vous renseigner au sujet de votre ami, que ce

soit lorsque vous étiez encore présent sur le sol guinéen mais également depuis votre arrivée en

Belgique. Vous indiquez en effet avoir parlé à votre oncle quelques jours avant votre audition (Audition

du 4 mai 2016, p. 9). Ce manque de curiosité concernant la situation de votre ami d’enfance à la suite

d’un problème qui vous touche tous les deux ne peut être expliqué par les raisons que vous avez

avancé en audition.

Au surplus, le Commissariat général relève également une contradiction importante entre vos

déclarations en audition et celles que vous avez faites lors de l’introduction de votre demande d’asile. A

l’Office des étrangers, vous avez déclaré avoir habité à Dalaba, quartier Dayrou Féro Saro, de votre

naissance jusqu’au 20 février 2016 puis, seconde version, jusqu’au 28 février 2016. Or, en audition,

vous avez affirmé avoir quitté votre village le jeudi 11 février 2016 et avoir passé dix-sept jours à

Conakry avant de quitter la Guinée le 28 février 2016 (Audition du 4 mai 2016, p. 10). Cette

contradiction entre vos différentes déclarations ne permet pas au Commissariat général de savoir avec

certitude à quel endroit vous vous êtes réfugié à la suite de votre altercation avec le commandant.

Or, si, comme vous l’annoncez à l’Office des étrangers, vous êtes resté à Dalaba jusqu’au 20 ou

jusqu’au 28 février 2016, le Commissariat général estime que vous auriez dû être en mesure d’obtenir

davantage d’informations à propos de votre persécuteur et de la situation de votre ami M.G. Cela

démontrerait également que vous auriez continué à vivre dans le secteur placé sous l’autorité de votre

persécuteur, élément qui serait contradictoire avec la crainte que vous inspire le commandant. Quoi qu’il
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en soit, vos différentes déclarations discordantes nuisent à la crédibilité des faits que vous avez

invoqués.

Pour terminer, le Commissariat général constate que bien que vous invoquiez comme élément

important de votre récit d’asile le fait que votre famille ait été emprisonnée à votre place et que votre

père et votre frère seraient toujours maintenus en prison à l’heure actuelle (Audition du 4 mai 2016, p.

27), vous n’en avez pas parlé dans votre déclaration à l’Office des étrangers, ni dans le questionnaire

du CGRA. Le Commissariat général estime qu’il n’est pas compréhensible qu’un motif majeur de votre

demande d’asile n’ait pas été mentionné lors de vos auditions à l’Office des étrangers.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme en substance fonder sa demande d’asile sur les faits

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

Dans son exposé des moyens, la partie requérante invoque, dans un premier moyen, « (…) la violation

des articles 48/3, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, des articles 2 et 3 de la loi du

29.7.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration en

ce comprise l’obligation de gestion consciencieuse, et de l’erreur d’appréciation », et dans un deuxième

moyen « (…) la violation des articles 48/4 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 3 de la Convention européenne de

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales et de l’erreur d’appréciation ».

En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître la

qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la

décision entreprise (…) (requête, page 14).

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise en l’occurrence que

le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de

sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment le caractère limité des informations données par le requérant concernant le commandant à

l’origine de ses persécutions, l’absence de précisions relatives à la situation de M.G., le caractère

contradictoire de ses déclarations portant sur l’endroit dans lequel il s’est réfugié suite à son altercation
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avec le commandant, et enfin l’omission, au cours de ses auditions à l’Office des étrangers, d’un motif

majeur de sa demande de protection internationale concernant le sort de sa famille.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

4.3 Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs

spécifiques de la décision.

4.3.1 Ainsi, s’agissant de ses méconnaissances relatives au commandant à l’origine de ses

persécutions, la partie requérante soutient que ses déclarations doivent être « «(…) appréciées dans

leur contexte (…) » en ce qu’elle ne fréquentait pas le commandant ; qu’elle ne l’a rencontré « (…) qu’à

deux reprises (…) » ; qu’elle « (…) vivait essentiellement au village de Fellosaro (…) » ; que l’origine

malinké du commandant justifie l’acharnement à son égard ; et qu’elle éprouve « (…) des difficultés à se

prononcer sur l’âge d’un personne, comme en attestent ses déclarations relatives à ses frères et sœurs

(…) » (requête, pages 9 et 10).

Le Conseil estime que rien dans ces justifications n’est convaincant et ne rencontre sérieusement les

griefs formulés par la décision attaquée, lesquels sont pertinents. Le Conseil estime, à la lecture du

rapport d’audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (dossier administratif, audition

du 4 mai 2016, pièce 6), que la partie défenderesse a pu raisonnablement considérer que les

déclarations lacunaires du requérant concernant la personne à l’origine de ses persécutions empêchent

de prêter foi au récit du requérant.

4.3.2 Ainsi, la partie requérante explique encore les lacunes de ses déclarations relatives à M.G. par le

fait qu’elle s’est essentiellement « (…) concentré[e] sur son propre sort (…) » et que seule la situation

de son père et de son frère l’intéresse. Elle fait valoir en outre que « (…) la distance [l’]empêche de

comprendre précisément la situation actuelle à Dalaba » (requête, pages 10 à 11).

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments. En effet, il constate que la partie requérante

n’apporte aucun élément de nature à expliquer les motifs pour lesquels elle ne s’est jamais renseignée à

ce sujet. Dans la mesure où M.G. a infligé le coup mortel au frère du commandant afin de venir en aide

au requérant, le Conseil juge invraisemblable que le requérant n’ait pas cherché à se renseigner sur le

sort de son ami, d’autant plus que le requérant était jusqu’à récemment en contact avec son oncle

(dossier administratif, rapport d’audition du 4 mai 2016, pièce 6, pages 9, 10, 11, 17 et 26).

La distance, qui empêcherait le requérant de prendre toute la mesure de la situation, ne justifie pas plus

les méconnaissances et lacunes valablement relevées par la partie défenderesse étant donné qu’il

s’agit d’éléments à la base de sa demande de protection internationale.

4.3.3 Ainsi encore, la partie requérante oppose aux contradictions et omissions relevées dans ses

dépositions successives relatives à son lieu de cache et au sort de son frère et de son père, qu’elle tient

à « (…) confirme[r] ses déclarations au CGRA (…) » en ce qui concerne l’endroit où elle s’est réfugiée

après sa fuite ; que le caractère sommaire des auditions menées à l’Office des étrangers justifie ses

réponses ; et qu’elle n’a pas été confrontée, lors de son audition au Commissariat général, aux

contradictions et omissions qui lui sont reprochées (requête, pages 11 et 12).

Tout d’abord, le Conseil observe que, lorsque le demandeur est entendu à l’Office des étrangers afin

d’être entendu et remplir le questionnaire du Commissariat général, il est avisé du fait qu’il aura « la

possibilité […] d’expliquer en détail au Commissariat général […] tous les faits et éléments à l’appui de

[sa] demande », que pour « remplir ce questionnaire, il [lui] est seulement demandé d’expliquer

brièvement mais précisément pour quelle raison [il craint] ou [risque] des problèmes en cas de retour et

de présenter succinctement les principaux faits ou éléments de [sa] demande […] ».

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que si le Commissaire général a relevé des

contradictions dans les réponses à ce questionnaire et les déclarations du requérant devant lui, il ne

pouvait en tirer argument qu’à la condition que ces contradictions soit d’une nature ou d’une importance

telle qu’elle viendrait à priver le récit du demandeur de toute crédibilité. Tel est le cas en l’espèce. En

effet, les contradictions et omissions relevées ne s’apparentent pas simplement à des détails, mais sont
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au contraire des éléments essentiels à la base de la demande de protection internationale du requérant,

ce dernier se contredisant sur le lieu dans lequel il s’est réfugié suite à son altercation avec le

commandant.

Le Conseil estime que le fait pour le requérant de s’être contredit et d’avoir omis des points essentiels

de son récit d’asile permet de douter sérieusement de la réalité des faits allégués par lui et que le fait

qu’il a été demandé à la partie requérante d’être brève dans le questionnaire ne la dispense pas d’être

précise sur les raisons de ses craintes ainsi que d’expliciter précisément les éléments essentiels de sa

demande.

Quant à l’affirmation qu’elle n’a pas été confrontée aux contradictions et omissions relevées dans son

récit, force est de constater que si le reproche est certes fondé, il est néanmoins dénué de portée utile

au stade actuel de la procédure : l’introduction de son recours de plein contentieux devant le Conseil lui

offre en effet l’opportunité de prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de

faire valoir devant le Conseil toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit

dossier ou des motifs de la décision, de sorte qu’elle est rétablie dans ses droits au débat contradictoire.

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent de faire droit aux

craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

évoqués ni, a fortiori, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

4.3.4 Ainsi enfin, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de

sa qualité de peul dans l’examen de ses craintes alors qu’elle a « (…) clairement exprimé en quoi ses

problèmes étaient accentués par son appartenance à l’ethnie peule et celle du Commandant à l’ethnie

malinké (…) » (requête, page 7).

A cet égard, le Conseil relève qu’il ressort à suffisance de ce qui a été exposé supra qu’au stade actuel

d’examen de la demande, l’invocation que la partie requérante aurait connu un conflit d’ordre foncier

avec un commandant de l’armée guinéenne menant à la mort du frère de ce dernier n’apparaît, en l’état,

reposer sur aucun élément crédible de nature à fonder, dans son chef, des craintes de persécution à

l’un de ces titres. La partie requérante n’apparaît, dès lors, pas fondée à invoquer, au stade actuel

d’examen de sa demande, que la partie défenderesse aurait commis une erreur d’appréciation de ces

aspects de sa demande et rappelle, au sujet des obligations incombant à cette dernière en termes de

motivation de ces décisions qu’elles se limitent à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne

l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté, ce à quoi il a été parfaitement satisfait en

l’espèce.

4.3.5 De manière générale, la partie requérante affirme avoir livré un récit « (…) détaillé et cohérent

(…) » (requête, page 5).

Le Conseil souligne que le seul fait qu’un récit soit dénué de contradiction ne le rend pas crédible pour

autant. En l’occurrence, la partie défenderesse a relevé de nombreuses méconnaissances et lacunes

dans les déclarations de la partie requérante, qui empêchent de tenir son récit pour crédible.

4.4 Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 (anciennement 57/7ter) de la loi du 15

décembre 1980, le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité

générale du demandeur d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

4.5 Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 (anciennement 57/7bis) de

la même loi ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des

problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.

4.6 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :
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« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

5.2 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits que ceux qui sont

invoqués à base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

A cet égard, dans la mesure où le Conseil a conclu que les faits invoqués par la partie requérante pour

se voir reconnaître la qualité de réfugié sont dénués de toute crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de « sérieux motifs » de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

renvoie, en la matière, aux développements figurant sous le point 5 supra, lesquels conduisent au

même type de raisonnement dans le cadre de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis,

aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la

même loi.

5.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

6. Conclusion

6.1 En définitive, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

6.2 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour de la partie

requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er,

section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980,

est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi,

l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits articles de

la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé

de la demande d’asile.

Cette articulation du moyen n’appellent en conséquence pas de développement séparé. Pour le surplus,

le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut

de protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne

saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH.
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6.3 Pour le reste, s’agissant de l’invocation d’une violation, d’une part, de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980, précitée, et d’autre part, des dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie

défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées

dans la motivation, qui sont conformes au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions

légales et règlementaires applicables.

6.4 Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. Dès

lors, il n’y a pas lieu de statuer sur la demande d’annulation formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille seize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


